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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA P0LYNES8E FRANÇAISE 

DELIBERATIONS DE L ' A S S E M B L E E 
DE LA POLYNESIE F R A N Ç A I S E • ^ 

OU DE SA C O i i I S S I O N P E R M A N E N T E 

DELIBERATION n" 2011-66 APF du 22 septembre 2011 
portant modification des montants de certaines 
indemnités servies aux agents de la Polynésie française. 

NOR : PEL1101733DL 

L'assemblée de l a Polsmésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 97-153 A P F du 13 août 1997 
modifiée portant attr ibution d'une indemnité de sujétions 
spéciales à certains personnels de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
territoriale ; 

V u l a décision n° 972 D O M / E N R du 27 décembre 1978 
modifiée inst i tuant une indemnité de sujétions financières ; 

V u l a délibération n° 97-93 A P F d u 29 m a i 1997 
inst i tuant u n régime indemnitaire a u profit des agents du 
service des contributions ; 

V u l a délibération n° 98-121 A P F d u 6 août 1998 
modif iant le code des impôts et l'arrêté n° 808 C D du 26 a v r i l 
1984 modifié fixant les modalités d'application de l 'article 5, 
section V , divis ion II, du code des impôts ; 

V u l a délibération n° 99-97 A P F du 27 m a i 1999 
inst i tuant une indemnité de sujétions financières aux agents 
du service des finances et de l a comptabilité chargé de 
l 'ordonnancement des dépenses du territoire de l a Polynésie 
française ; 

V u l a délibération n° 2003-65 A P F d u 15 m a i 2003 
inst i tuant une indemnité de sujétions financières aux agents 
de l a direction du budget et de l a réglementation fiscale ; 

V u l'arrêté n° 808 C D du 23 a v r i l 1984 modifié f ixant les 
modalités d'application de l 'article 5, section V , division II d u 
code des impôts directs ; 

V u l'arrêté n° 360 C M du 11 mars 1986 re lat i f a u régime 
indemnitaire des agents du service de l ' informatique ; 

V u l 'avis d u conseil supérieur de l a fonction publique dans 
sa séance du 15 ju i l le t 2011 ; 

V u l'arrêté n° 1173 C M du 11 août 2011 soumettant 
u n projet de délibération à l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 3216-2011 A P F / S G d u 15 septembre 2011 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

V u le rapport n° 91-2011 d u 26 août 2011 de l a 
commission de l 'emploi et de l a fonction publique ; 

Dans sa séance du 22 septembre 2011, 

Adopte : 

Art i c le 1er.— Les montants des indemnités de sujétions 
spéciales servies aux agents de l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a 
Polynésie française sur le fondement de l a délibération 
n° 97-153 A P F du 13 août 1997 précitée sont minorés 
de 10 %. 

Les montants des indemnités de sujétions spéciales 
inscrits dans l a gril le f igurant à l 'article 3 de l a délibération 
n° 97-153 A P F du 13 août 1997 précitée et servis aux agents 
de l 'administrat ion de l a Polynésie française sont minorés 
de 10 %. 

A r t . 2.— Les montants des indemnités servies aux agents 
de l a direction des impôts et des contributions publiques, des 
indemnités de sujétions financières servies aux agents de l a 
direction des affaires foncières, de l a direction des finances et 
de l a comptabilité, et de l a direction du budget de l a Polynésie 
française, après ca l cu l effectué selon les disposi t ions 
réglementaires correspondantes, sont minorés de 10 %. 

A r t . 3.— L e montant de l'indemnité servie aux agents du 
service de l ' informatique dont les fonctions sont directement 
liées à là conception, à l a réalisation ou à l 'exploitation des 
systèmes de traitement entrepris par le service et dont 
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l 'exercice requiert une qual i f i cat ion professionnelle et 
informatique est minoré de 10 %. 

A r t . 4.— L a présente délibération entre en vigueur le 
premier jour du mois suivant sa publication au Jownal 
officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 5.— L e Président de l a Polynésie française est chargé 
de l'exécution de l a présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

La secrétaire, 
J u l i a n a M A T L 

Le président, 
Jacqu i DROLLËT. 

^ Û T E S P U B L I E S Â TITE^E S) 'I^FÛB .iAÂTI©li 

TEXTES DES LOIS DU PAYS ADOPTES 
PAR L ' A S S E M B L E E 

TEXTE ADOPTE n° 2011-23 LP/APF du 22 septembre 2011 
de la loi du pays portant mesures exceptionnelles 
d'intégration dans la fonction publique de la Polynésie 
française des personnels navigants non inscrits 
maritimes recrutés pour une durée indéterminée par la 
Polynésie française. 

NOR : PEL1101782LP 

L'assemblée de l a Polynésie française a adopté le projet de 
loi du pays dont l a teneur suit : 

Ar t i c l e L P . 1er.— P a r dérogation à l 'article 53 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 modifiée 
portant statut général de l a fonction publique de l a Polynésie 
française, et à t itre exceptionnel, les personnels navigants 
non inscrits marit imes recrutés pour une durée indéterminée 
par l a Polynésie française sont intégrés dans u n des cadres 
d'emplois de l a fonction publique de l a Polynésie française 
dans les conditions fixées par l a présente lo i du pays. 

A r t . L P . 2.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demande dans le premier 
grade d u cadre d'emplois des aides techniques de l a fonction 
publique de l a Polynésie française sous réserve de rempl i r les 
conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Sat is fa ire aux conditions de recrutement énumérées 
au 1° ou au 2° de l 'article 4 de l a délibération n° 95-233 A T 
du 14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier 
du cadre d'emplois des aides techniques de l a fonction 
publique de l a Polynésie française. 

A r t . L P . 3.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demande dans le premier 
grade d u cadre d'emplois des agents de bureau de l a fonction 
publique de l a Polynésie française sous réserve de rempl i r les 
conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Sat is fa ire aux conditions de recrutement énumérées 
au 1° ou au 2° de l 'article 4 de l a délibération n° 95-229 A T 
du 14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier 
du cadre d'emplois des agents de bureau de l a fonction 
publique de l a Polynésie française ; 

3° Occuper des fonctions correspondantes à celles énumérées 
par l 'art ic le 3 de l a délibération n° 95-229 A T d u 
14 décembre 1995 précitée à l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente lo i du pays. 

A r t . L P . 4.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demande dans le premier 
grade du cadre d'emplois des agents techniques de l a fonction 
publique de l a Polynésie française sous réserve de rempl i r les 
conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Just i f ier d'un titre ou d'un diplôme identique à ceux 
requis pour se présenter au concours externe prévu 
au 1° de l 'article 4 de l a délibération n° 95-232 A T du 
14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier du 
cadre d'emplois des agents techniques de l a fonction 
publique de l a Pol3niésie française ; 

3° Occuper des fonctions correspondantes à celles énumérées 
par l 'art ic le 2 de l a délibération n° 95-232 A T du 
14 décembre 1995 précitée à l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente loi du pays. 

A r t . L P . 5.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demande dans le premier 
grade du cadre d'emplois des adjoints administrat i fs de l a 
fonction publique de l a Polynésie française sous réserve de 
rempl i r les conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Just i f ier d'un titre ou d'un diplôme identique à ceux 
requis pour se présenter au concours externe prévu 
au 1° de l 'article 4 de l a délibération n° 95-228 A T du 
14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier du 
cadre d'emplois des adjoints administrati fs de l a fonction 
publique de l a Polynésie française ; 

3° Occuper des fonctions correspondantes à celles énumérées 
par l 'art ic le 2 de l a délibération n° 95-228 A T du 
14 décembre 1995 précitée à l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente lo i du pays. 
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A r t . L P . 6.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demaiide dans le premier 
grade du cadre d'emplois des techniciens de l a fonction 
publique de l a Polynésie française sous réserve de rempl i r les 
conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Just i f i e r d'un titre ou d'un diplôme identique à ceux 
requis pour se présenter au concours externe prévu 
a u 1° de l 'article 4 de là délibération n° 95-231 A T d u 
14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier d u 
cadre d'emplois des techniciens de l a fonction publique de 
l a Polynésie française ; 

3° Occuper des fonctions correspondantes à celles énumérées 
par l 'ar t i c le 2 de l a délibération n° 95-231 A T du 
14 décembre 1995 précitée â l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente lo i d u pays. 

A r t . L P . 7.— Les agents contractuels mentionnés à 
l 'article L P . 1er sont intégrés à leur demande dans le premier 
grade du cadre d'emplois des rédacteurs de l a fonction 
publique de l a Polynésie française sous réserve dé rempl i r les 
conditions suivantes : 

1° Satisfaire aux conditions énumérées par l 'article 4 de l a 
délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 précitée ; 

2° Just i f i e r d'un titre ou d'un diplôme identique à ceux 
requis pour se présenter au concours externe prévu 
au 1° de l 'article 4 de l a délibération n° 95-227 A T du 
14 décembre 1995 modifiée portant statut part icul ier du 
cadre d'emplois des rédacteurs de l a fonction publique dé 
l a Polsmésie française ; 

3° Occuper des fonctions correspondantes à celles énumérées 
par l 'art i c le 2 de l a délibération n° 95-227 A T d u 
14 décembre 1995 précitée à l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente loi du pays. . 

A r t . L P . 8.— L a demande d'intégration et les pièces 
justif icatives doivent être adressées par l'agent au service du 
personnel et de l a fonction publique dans u n délai de six mois 
à compter dé l'entrée en vigueur de l a présente lo i du pays. 

A r t . L P . 9.— Les agents mentionnés aux articles L P . 2, 
L P . 3, L P . 4, L P . 5, L P . 6 et L P . 7 ci-dessus sont nommés dans 
le premier grade du cadre d'emplois considéré à u n échelon 
comportant u n indice égal ou immédiatement supérieur à l a 
rémunération brute totale qu' i ls percevaient en qualité 

d'agent contractuel. L a rémunération à prendre en compte 
est constituée d u salaire de base, de l a prime à l 'emploi , de l a 
prime d'ancienneté et de l a moyenne mensuelle des frais de 
table perçus a u t i tre de l'année précédant l'intégration. 
Lorsque l 'application de cette disposition ne permet pas aux 
intéressés de percevoir une rémunération au moins égale à 
leur ancienne rémunération, i ls perçoivent une indemnité 
compensatrice. Cette indemnité compensatrice est résorbée 
au fur et à mesure des augmentations de rémunération 
résultant des avancements de l'intéressé dans le cadre 
d'emplois d'intégration. 

A r t . L P . 10.— L a nominat ion intervient après que l'agent 
ait épuisé ses droits à congés dans u n délai m a x i m u m de six 
mois à compter de l a réception de l a demande par le service 
du personnel et de l a fonction publique. Dans le cas où les 
droits à congés ne sont pas épuisés dans ce délai, i ls ne 
peuvent être n i reportés n i donner l ieu à aucune indemnité 
compensatrice. 

A r t . L P . 11.— L a t i tu la r i sa t i on interv ient dans les 
conditions fixées par le statut part icul ier du cadre d'emplois 
d'intégration. Toutefois, les intéressés sont classés dans leur 
cadre d'emplois en app l i ca t ion des disposit ions de 
l 'article L P . 9 ci-dessus en prenant en compte l a durée du 
stage. 

A r t . L P . 12.— Les agents titularisés pourront être affectés 
et leur poste transféré dans tout service adminis trat i f de l a 
Polynésie française en fonction des besoins de l ' adminis tra ­
tion. 

Délibéré en séance publique, à Pàpeete, le 22 septembre 
2011. ' 

Travaux préparatoires : 
- Avis n° 4-2010 H C P F du 3 mars 2010 du haut conseil de la 

Poljmésie française ; 
- Avis n° 66-2010 C E S C du 26 février 2010 du Conseil économique, 

social et culturel de la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1178 C M du 11 août 2011 soumettant un projet de loi 
du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 

- Examen par la commission de l'emploi et de la fonction publique 
le 26 août 2011 ; 

- Rapport n° 90-2011 du 26 août 2011 de M . Fernand 
Roomataaroa, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 22 septembre 2011. 
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